
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA GAZETTE 
N° 11 – 2023 – Novembre 

HORAIRES DE LA MAIRIE 
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h 

et les lundi, mercredi et vendredi de 14 h à 17 h 30. 
Tél : 02 35 37 24 15 / E-Mail: mairie.jumieges@wanadoo.fr  

Site: www.jumieges.fr  
 https://fr-fr.facebook.com/jumieges.fr/ 

Le maire et ses adjoints reçoivent sur rendez-vous. 
 Un élu est joignable au 02 35 37 24 15 le week-end.  

Prochain samedi de permanence le 25 novembre 2023. 
Réunion du conseil municipal le mardi 7 novembre 2023. 

 

HORAIRES DE LA MAIRIE 
Lundi : 10 h - 12 h 

Mardi : 10 h - 12 h / 16 h - 18 h 
Jeudi : 10 h - 12 h / 16 h - 18 h 

Tél : 02 35 37 94 65 
E-mail : mesnilsousjumieges@wanadoo.fr 

Site : www.lemesnilsousjumieges.fr  
Le maire et ses adjoints reçoivent sur rendez-vous. 

COMMUNE DU MESNIL-SOUS-JUMIÈGES COMMUNE DE JUMIÈGES 

DE LA BOUCLE 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
LOCAL DISPONIBLE 

 

La mairie dispose d’un local à louer pour un usage professionnel 
(env. 20m² avec W.C.) en rez-de-chaussée, situé route du Mesnil 
près des ateliers municipaux. 
Si vous êtes intéressé, merci de prendre contact auprès de la mairie 
au 02 35 37 24 15. 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE DU 11 

NOVEMBRE 1918  
 

11 h 00 : Rassemblement et dépôt de gerbes au monument aux 
Morts, discours du Président et allocution de M. DELALANDRE 
Julien, Maire. 
Participation des élèves de la classe de Mme LEPRON pour le chant 
de La Marseillaise. 
11 h 45 : À la salle des mariages de la Mairie de Jumièges 

- Remise de diplômes d’honneur du travail 
- Vin d’honneur offert par la municipalité 

12 h 30 : Repas de l’association à « L’Heure des thés » inscription 
avant le 1er novembre chez Claude SALMON ou Claude CREVEL. 
 

Le Maire et C. SALMON. 
 

 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
VENTE SAPINS DE NOËL DES SERRES DU MAUPAS 

(DUCLAIR) 
 

Les parents d’élèves de l’école élémentaire organisent une vente 
de sapins de Noël au profit de la coopérative scolaire. 
Les ventes se font uniquement en réservant avant le mardi 7 
novembre. 
 
Retrait à l’école élémentaire : 
- le vendredi 8 décembre de 16 h 30 à 19 h 00 
- le samedi 9 décembre de 10 h 00 à 12 h 00 

 
Les bulletins de réservation sont 
disponibles chez les commerçants de 
Jumièges, la Médiathèque et à  la Mairie. 
 

COMMUNE DU MESNIL-SOUS-JUMIÈGES 

mailto:mairie.jumieges@wanadoo.fr
http://www.jumieges.fr/
https://fr-fr.facebook.com/jumieges.fr/
mailto:mesnilsousjumieges@wanadoo.fr
http://www.lemesnilsousjumieges.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
MÉDIATHÈQUE 

 

 HORAIRES D’OUVERTURE : 
Le mardi de 16 h à 18 h 30, 

le mercredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30, 
le jeudi et le vendredi de 16 h à 18 h 30, 

le samedi de 10 h à 12 h. 
bibliotheque.jumieges@wanadoo.fr – 02 35 37 75 36 

 
- Jusqu’au samedi 25 novembre :  
Exposition des tableaux de Mme Odile Campard. 
- Mercredi 8 novembre : Atelier peinture avec Christine. 

 

B. NOËL et S. ROUQUETTE. 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
CCAS CADEAU DE FIN D’ANNÉE 

 

Si vous êtes né(e)s en 1958 et que vous n’avez pas reçu de courrier 
pour obtenir un bon d’achat, nous vous invitons à nous contacter 
ou venir vous manifester en Mairie. 
 

AIDES RENTRÉE 2NDE  
ET TRANSPORT SCOLAIRE (ÉCOLES DE JUMIÈGES) 

 

Le CCAS accorde une allocation d’entrée en seconde générale, 
technique ou en apprentissage aux jeunes de Jumièges, et participe 
au paiement de l’abonnement de transport scolaire des écoles de 
Jumièges, (sur présentation du justificatif de paiement de la 
Métropole) 
Pour bénéficier de ces avantages, il suffit de vous présenter en 
Mairie impérativement avant le 30 novembre 2023 munis soit du 
certificat de scolarité, soit du justificatif de paiement de la 
Métropole pour le transport, ainsi que d’un RIB. Toutes les 
demandes seront refusées après cette date. 
 
 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
ACCUEIL DES GRAVATS DANS LES DECHETTERIES DE LA 

METROPOLE 
 

Suite à la suspicion de présence de déchets d’amiante dans 
certaines bennes gravats, la collecte des gravats est perturbée en 
déchetteries depuis plusieurs mois. 
L’amiante est un déchet dangereux pour la santé des usagers et des 
agents. Ces suspicions imposent une prise en charge spécifique des 
bennes concernées. Elles doivent être isolées puis traitées 
spécifiquement en faisant appel à un prestataire spécialisé dans la 
gestion de l'amiante. 
A ce jour, la multiplication des bennes concernées engendre de 
fortes difficultés logistiques. Le stock de bennes disponibles pour 
permettre l'accueil des gravats est très limité (une benne par site au 
lieu de 2 à 3 habituellement). Les transports sont multipliés. Les 
prestations de tri et prise en charge de ces déchets spécifiques sont 
complexes et allongent les délais. 
Afin d’informer au mieux les habitants et d’éviter qu’ils ne se 
déplacent en déchetterie inutilement, la Métropole met à jour le 
plus régulièrement possible une information en ligne. Pour vous 
tenir informés, nous vous invitons à la consulter : 
https://www.metropole-rouen-normandie.fr/particulier-dechets  
Nous vous remercions de votre compréhension et tentons de 
résoudre au plus vite cette difficulté. 
 

Le service Déchets du pôle de proximité. 
 
 

 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
RÉCUPEREZ LES PLANTS 

 

Samedi 18 novembre 2023, la municipalité de Jumièges, donne à 
ses habitants, les géraniums lierre retirés des jardinières de la 
commune, en cette fin de saison. Il suffit de se rendre aux services 
techniques entre 10h et 12h. Pensez à prendre de quoi transporter 
les plants (jardinière, sac, caisse…). 

 

M. le Maire et son conseil municipal, ses 
collègues s’associent à la peine de la famille 
CHAMBRY, suite au décès de M. Patrice 
CHAMBRY, employé à la commune de 
Jumièges depuis de nombreuses années. 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
BRASSARDS RÉFLÉCHISSANTS 

 

En cette période, nos enfants se rendant à l’école où à l’arrêt de 
bus à pied, ne sont pas toujours visibles. La commune a acheté des 
brassards réfléchissants pour les élèves des écoles maternelle et 
élémentaire, collège et lycée. N’hésitez pas à venir à partir du 15 
novembre en mairie en récupérer un pour votre enfant. 
Pour ceux prenant le car, l’agent qui les accompagne, Martine, leur 
distribuera. 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
ADRESSAGE 

 

Il a été constaté que certaines entrées de propriétés n’avaient pas de 
numéro d’adressage. Cela est obligatoire depuis le 21 février 2022 
(article 169 de la loi 3DS). 
Pourquoi est-ce si important ? 
- Pour être raccordé à la fibre (facilité à connaitre votre éligibilité), 
- Pour être secouru (géolocalisation plus rapide), 
- Pour effectuer des démarches en ligne, 
- Pour être livré (trouver votre adresse dans un GPS). 
Nous vous remercions de faire le nécessaire si vous êtes dans cette 
situation.  

mailto:bibliotheque.jumieges@wanadoo.fr
https://www.metropole-rouen-normandie.fr/particulier-dechets
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000045197622


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

   

   

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

   

  

 

 

 

 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
ACLJ 

 

L'Association Culture et Loisirs de Jumièges tiendra son assemblée 
générale annuelle le samedi 2 décembre à 10 h salle n°3 du clos du 
Chouquet. 
Activités hebdomadaires à la salle des fêtes : 
Atelier loisirs créatifs : mercredi de 20 h à 22 h 
Gym : lundi 18 h 15 à 19 h 15 

vendredi 9 h 30 à 10 h 30 (gym douce) 
vendredi 18 h 15 à 19 h 15 steps 

Yoga : mercredi 18 h 15 à 19 h 45  P. POUILLE 

RÉSIDENCE AUTONOMIE 
 

Vous avez 60 ans et plus ? 
 Vous habitez Jumièges, Yainville ou Le Mesnil-sous-Jumièges ? 

N’hésitez pas à venir nous rejoindre, c’est gratuit ! 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
AMICALE DES RETRAITÉS 

 

LOTO D’AUTOMNE : L’Amicale organise le dimanche 5 novembre 
2023, à la Salle des Fêtes de Jumièges le loto d’automne. 
Spécial « BONS D’ACHATS » 
1 de 200 € - 1 de 150 € - 5 de 100 € - 5 de 50 €  
3 paniers garnis, 1 carton de vin, 1 magnum de champagne, 1 
extracteur de jus et lots divers complémentaires. 
Les Cartons serviront pour 19 parties, ils seront distribués à partir 
de 13 heures et la 1ère partie commencera à 14 heures  
Sandwichs – pâtisserie maison et crêpes – Buvette - à déguster sur 
place. 
                                                 Venez nombreux ! 

----------------------------------------- 
Pour tous, adhérents ou non 

L’Amicale organise un circuit en Andalousie  
8 jours 7 Nuits début octobre 2024 

 

Si vous êtes intéressés, venez en Mairie demander le descriptif 
complet du Voyage. 
Nous espérons 30 personnes comme cette année dans le 
Roussillon. 
Le prix tout compris, acheminement vers Paris, l’avion et la taxe 
d’aéroport, l’assurance annulation, l’hébergement, la pension 
complète, le circuit, les guides,  les entrées aux monuments, les 
visites , les dégustations, le spectacle de Flamenco etc… 
Pour 25 à 29 personnes : 1 469 € 
Pour 30 à 34 personnes  : 1 419 €  
Début du planning de règlement : le 10 janvier 30 % soit 419 € et 
de février à août 150 € au 10 de chaque mois pour mise en banque 
le 15. Si nous étions 30,  le prix serait de 1419 € et l’échéance 
d’août serait de 100 €. 
 

Inscrivez-vous rapidement pour bloquer les places de l’avion.  
Responsables de ce voyage : Mme ANQUETIL au 02 35 37 47 33 ou 
06 70 28 29 15 ou Mme Annick BOUTARD au 02 35 37 27 18 ou 06 
36 92 65 71 

----------------------------------------- 
L’Amicale de Jumièges en partenariat 

 avec le Club de Yainville pour les voyages. 
 

Nous vous informons que Yainville organise une sortie le vendredi 
5 avril 2024. Spectacle « SHEN YUN » au Palais des Congrès à Paris 
pour découvrir la culture chinoise, une explosion de couleurs et de 
sons qui ravira chacun. 
Départ dans la matinée autour de 10 h au Terrain de Pétanque de 
Yainville, mais si des participants de Jumièges étaient intéressés, 
un départ serait organisé à Jumièges sur la place.  
Il sera nécessaire pour chacun de prévoir son Pique-Nique qui sera 
pris lors d’un arrêt sur l’autoroute. Pour la séance de 14 h, la 
présence sur place est fixée 1 h plus tôt. 
Le prix en carré « OR » est de 119 € auquel s’ajoute le transport en 
autocar grand tourisme + les frais de parking Parisien soit Montant 
de ce spectacle 195 €/pers. pour 25 à 30 voyageurs. 
Dans cette optique, le 1er règlement à la réservation au 15 
novembre est de 60 € par personne puis 35 € : les 15 décembre 
2023 – 15 janvier 2024 – 15 février 2024 et le solde pour le 15 
mars : 30 € 
La dernière échéance peut varier en moins en fonction du nombre 
de participants. 
 

S’inscrire rapidement auprès de Mmes ANQUETIL et BOUTARD qui 
sont chargées de gérer les participants de Jumièges ou s’inscrire 
directement auprès de la Présidente Mme AVENEL au 02 35 37 44 
33 ou 06 84 70 33 86. 

 

C. ANQUETIL 
 
 

CHASSE EN FORÊT 
 

Dimanche 05 novembre  Dimanche 3 décembre 
Lundi 13 novembre  Lundi 11 décembre 
Dimanche 19 novembre  Dimanche 17 décembre 
Lundi 27 novembre  Lundi 8 janvier 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
PROLIFÉRATION RONGEURS 

 

L'automne arrive , les rongeurs cherchent à se mettre au chaud pour 
l'hiver. Plusieurs personnes ont constaté une augmentation de ces 
populations sur la commune. De la nourriture facile d'accès, des 
bâtiments ouverts sont synonymes d'hôtel confortable et de 
réfrigérateur plein.   
Si vous avez des volailles ou autres animaux domestiques, ne laissez 
pas d'aliments accessibles et veillez à ce que le stockage soit 
hermétique. 
Il faut faire le nécessaire pour éviter de leur offrir un gîte 
accueillant.  Ces petites bêtes se multiplient très vite, ne leur 
donnons pas l'occasion d'agrandir la famille.  
N’hésitez pas à prendre contact avec un service de dératisation. 
Soyez vigilants.     N. PORTAIL 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
JUMIÉ’JOIES EN FÊTE 

Mise en page : Mairie de Jumièges   Tirage à 300 exemplaires     I.P.N.S 

POSTE MÉTÉO 
RELEVÉS DES MOIS DE SEPTEMBRE 2023 

 

Poste météo : Relevés du mois de septembre 2023 
Pluviométrie : 84,6 mm 

Températures sous abri : 9°3 la plus basse le 30; 36°0  
la plus haute le 9. 

Hommage à Hubert Reeves astrophysicien, le plus populaire des 
vulgarisateurs scientifiques décédé le 13 octobre à 91 ans, cet 
observateur de la nature la tête dans les étoiles, mais les pieds bien 
sur terre. Sa terre, celle de Malicorne, c'est un petit village de 
Puisaye, le pays de Colette, situé au nord de la Bourgogne, une 
campagne grasse, verdoyante, légèrement vallonnée, dans une 
vieille ferme bourguignonne où il a planté des arbres de grande 

longévité : cèdres du Liban, de l'Himalaya, chênes rouges, 
châtaigniers. Dans ce jargon malicornien, cet ensemble d'arbres 
s'appelle la "Forêt millénaire" ("je sortirai de ma tombe si quelqu'un 
s'avise de les couper"). 

Le responsable, P. DESHAYES. 

ABBAYE DE JUMIÈGES 
PROGRAMMATION CULTURELLE NOVEMBRE 2023 

ABBAYE DE JUMIEGES 
 

PROLONGATION de l’exposition « Le Spleen d’Ulysse » de Nikos 
Aliagas jusqu’au 7 janvier 2024. 
Ouverture de l’exposition tous les jours de 10 h à 12 h 30 et de               
14 h 30 à 17 h. 
 

 - Vendredi 10 novembre de 15 h à 16 h : Visite Les ruines           
romantiques de l’abbaye de Jumièges 
Tarifs : 3 € + Droit d’entrée  
Renseignements et réservations : abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr 

ou 02 35 37 24 02 
 

- Dimanche 12 novembre 14 h 45 : Conférence « Le château de 
Caen ».  
Tarifs : 5€ (sur réservation) 
 

- Mercredi 15 novembre de 15 h à 16 h : Visite famille « Contes et 
légendes »  
Tarifs : 3 € + Droit d’entrée  
 

Renseignements et réservations : abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr 

ou 02 35 37 24 02 
 

Pour rappel, les Jumiégeoises et Jumiégeois peuvent entrer 
gratuitement à l’abbaye, sur présentation d’un justificatif de 
domicile. 

 

BRUITS, HEURES DE TONTES ET  
AUTORISATION FEU 

 

Extrait de l'arrêté préfectoral du 8 octobre 2014 mis à jour le 16 
octobre 2017  
Article 6 : les occupants des locaux d'habitation ou de leurs 
dépendances doivent prendre toutes précautions et toutes 
dispositions pour que le voisinage ne soit pas troublé par les bruits 
en provenance d'appareils de télévision, de radiodiffusion, de 
diffusion de musique amplifiée, d'instruments de musique ou 
autres appareils ainsi que ceux résultant de pratiques ou d'activités 
non adaptées à ces locaux. En outre, les voix des occupants ne 
doivent pas, par leur intensité, créer de gêne pour le voisinage.  
Article 7 : Les activités bruyantes, effectuées par les particuliers, 
telles que la rénovation, le bricolage et le jardinage, réalisés à l'aide 
d'outils ou d'appareils tels que les tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, 
bétonnières, compresseurs à air ou haute pression... susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage ne peuvent être effectuées, 
sauf intervention urgente, à l'extérieur ou à l'intérieur des 
bâtiments que :  
Les jours ouvrables : de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 00 à 20 h 00  
Les samedis : de 9 h 00 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 00  
Les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h 00  
Article 8 : Les propriétaires d'animaux ou les personnes en ayant la 
garde sont tenus de prendre toutes mesures propres à préserver la 
tranquillité du voisinage et en particulier de faire en sorte que ces 
animaux ne soient pas sources de nuisances sonores et ceci de jour 
comme de nuit.  

MESSES DE LA PAROISSE SAINT PHILIBERT 
 

Mercredi 1er novembre  10 h 30     Messe à Duclair  
Jeudi 2 novembre  19 h 00     Messe à Duclair 
Dimanche 5 novembre  10 h 30     Messe à Duclair 
Samedi 11 novembre  10 h 30     Messe à Duclair  
    18 h 00     Messe à Épinay 
Dimanche 12 novembre  10 h 30     Messe à Duclair 
Samedi 18 novembre  18 h 00     Messe à St-Paër 
Dimanche 19 novembre  10 h 30     Messe à Duclair 
Samedi 25 novembre  18 h 00     Messe au Mesnil s/s J. 
Dimanche 26 novembre  10 h 30     Messe à Duclair 
 
 
 

mailto:abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr
mailto:abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr

